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1.



Une économie mondiale et européenne qui peine à se relancer

• Une croissance mondiale qui devrait rester assez faible

• Un fléchissement provoqué par les pays avancés

• Dans la zone Euro, la croissance devrait fortement ralentir en 2023

• qui connaissent une activité

économique plus «résiliente» à l’inverse

de l’Allemagne

•

• S’agissant de la Chine, la croissance reste élevée

1.1 Le contexte économique mondial

Source : Fonds Monétaire International, mise à jour des perspectives de l’économie 

mondiale – juillet 2023



1.2 Les indicateurs macroéconomiques au niveau national

Une croissance plus résiliente que prévue

•

Sa croissance devrait même être proche de 1 %

être portée par l’investissement des entreprises et la

consommation des ménages

•

Un taux d’emploi qui s’ajuste

•

le deuxième trimestre 2023 est marqué

par une décélération

devrait se traduire par une légère augmentation du taux de

chômage en 2024 et 2025



1.2 Les indicateurs macroéconomiques au niveau national

Une tendance de fond à la baisse pour l’inflation

•

et se situerait à 5,8 % à la fin de l’année 2023

notamment compte tenu du conflit au moyen-orient qui pourrait

entraîner une nouvelle hausse des prix

•

Ainsi, hors

alimentation et énergie, l’IPCH en 2023 serait de 4,2 %

• A compter de 2024, l’inflation risque d’être portée par l’évolution du prix des

services

*IPCH: inflation des prix à la consommation harmonisé. Cette indice est utilisé dans le

cadre du calcul de la revalorisation des bases des collectivités locales



1.2 Les indicateurs macroéconomiques au niveau national

Un renchérissement du coût de la dette réduisant les marges de

manœuvre pour investir

• a relevé

progressivement ses taux de refinancement pour atteindre 4,5 %

• a entraîné un effondrement du nombre de

logements autorisés

• l’Etat

Français se finançant désormais à 3,5 %



1.3 Des finances publiques sous tension

Un déficit qui ne se résorbe pas franchement

•

le déficit atteint, en valeur, 144 Md€ soit près de 30 % du budget.

Une dette qui pèse de plus en plus lourd sur les finances

publiques

• elle

représente désormais plus de 3 000 milliards d’euros.

Une trajectoire des finances publiques qui nécessitera des

efforts importants

•

Sources : PLF 2024 et Insee



•

Cette progression est très

éloignée de l’inflation subit par les collectivités

•

1.4 Les mesures du PLF 2024 impactant 
les collectivités locales

•

sa suppression sera étalée

jusqu’en 2027.

•

certaines collectivités

n’ont plus la possibilité d’appliquer

la THLV.



•

la ville peut espérer une

amélioration de la prise en charge

des coûts qui résultent de la

réalisation des cartes d’identité.

•

La commune de Talmont-

Saint-Hilaire devrait être concernée

par l’extension de se périmètre.

•

Si cet ajustement avait eu

lieu un an plutôt, la ville aurait perçu

60 000 € supplémentaires.

•

Une enveloppe de 400

M€ est prévue dans le cadre du PLF

2024.

1.4 Les mesures du PLF 2024 impactant 
les collectivités locales



•

le

fonds vert à hauteur de 2 Md€

auxquels s’ajoutent 500 millions

d’euros dédiés spécifiquement à la

rénovation des bâtiments scolaires.

•

une redevance sur la consommation

d’eau potable est créée

le PLF 2024 prévoit l’instauration

d’une redevance pour la performance

des réseaux d’eau potable

•

Le PLF 2024

prévoit d’étendre cette dotation aux communes de moins de 10

000 habitants, mais uniquement pour la part « protection

fonctionnelle »

1.4 Les mesures du PLF 2024 impactant 
les collectivités locales



1.5 Une situation pour le moment favorable 
pour les finances locales

Un exercice 2022 caractérisé par une nouvelle amélioration de la

capacité d’autofinancement des collectivités locales

• a poursuivi son amélioration en

2022

• ont progressé de 5,2 %

• ont augmenté de 5 %

• augmentation de 5,2 %

•

atteignent désormais 68 Md€

•

des emprunts de «précaution»



Un bloc communal exposé à la pression inflationniste

•

reste soumis plus fortement à

la pression inflationniste.

• moins rapidement

• progresse de 5,6 %

•

augmentation de 9,9 %

• ont progressé de 10,4 %

• 14 % des communes

épargne nette négative

1.5 Une situation pour le moment favorable 
pour les finances locales



Un ralentissement attendu des recettes de fonctionnement pour

les exercices 2023 et 2024

• par un ralentissement des recettes de

fonctionnement

• S’agissant des dépenses, elles sont attendues en hausse de 5,8 %

• En 2024

1.5 Une situation pour le moment favorable 
pour les finances locales



Mais un niveau d’investissement public local au plus haut

•

atteint désormais 76,4 Md€

•

leur trésorerie qui s’élève à 65 Md€ en 2023

•

Leur épargne brute est ainsi attendue en baisse de 2,6 % en

2023

1.5 Une situation pour le moment favorable 
pour les finances locales



Les tendances 
budgétaires 2024 
pour la Ville de 
Talmont-Saint-Hilaire

2.



Des recettes de fonctionnement plutôt dynamiques

• les recettes réelles de fonctionnement devraient

progresser en 2024, mais plus modérément (+4,66 %)

Des recettes de gestion qui progressent plus modestement

•

Cela reste

modeste, au regard de l’inflation des charges à assumer

La neutralisation des modifications de périmètre

•

Ainsi, à périmètre constant,

les recettes de fonctionnement progressent en réalité de 6 %

2.1 Des recettes de fonctionnement robustes



Des bases fiscales de nouveau attendues en progression

• elles devraient de nouveau

augmenter d’au moins 5,5% en 2024

L’instauration de la majoration de la THRS

•

l’année 2024 sera marquée par l’instauration de la majoration de la

taxe d’habitation sur les résidences secondaires, au taux de 15 %

2.1.1 Une fiscalité directe toujours dynamique



Une DGF qui repose désormais exclusivement sur la dotation

forfaitaire

• La DGF est attendue en recul de 12 % en 2024

•

Ainsi, quand en 2021 la DGF finançait 14 %

des dépenses de fonctionnement, elle n’en financera plus que 7 % en 2024.

•

revient à priver la commune d’un produit supplémentaire de 48

k€.

2.1.2 Une DGF de nouveau attendue en recul



Une taxe additionnelle aux droits de mutation qui subit la

contraction du secteur immobilier

•

Ainsi, par prudence, nous anticipons une recettes globale de 600 k€ en 2024

après 1,1 M€ en 2022 et même 1,3 M€ en 2021.

Une taxe de séjour qui prend de l’épaisseur

•

elle se

rapproche désormais de 500 k€.

2.1.3 Une fiscalité indirecte avec 
des composants hétérogènes



Une attribution de compensation impactée par le projet de

mutualisation

•

les services mutualisés

font l’objet d’une diminution de l’attribution de

compensation, par équivalence de charges.

Une stabilisation des autres taxes

•

devrait osciller autour de 50 k€ en 2024

2.1.4 Une fiscalité reversée qui tend à diminuer



Des recettes des services sociaux et périscolaires qui

poursuivent leur progression

•

Les recettes, qui sont estimées à 869 k€ en

2024, progressent de 40 % en l’espace de trois ans

Ainsi, cela vient conforter

les investissements programmés dans le cadre du « plan école »

La conduite d’une politique culturelle génératrice de revenus

importants

•

Ainsi, en 2024, ce sont 725 k€ qui sont

espérés contre 529 k€ en 2021.

2.1.5 Des produits du service et du domaine 
en nette accélération



Des dépenses de gestion soumises à la pression inflationniste

• Le contexte inflationniste

ffecte considérablement le budget des collectivités et

tout particulièrement celui des communes.

Des éléments exceptionnels à prendre en considération

•

•

Des dépenses de fonctionnement à un niveau malgré tout raisonnable

• la ville envisage de consacrer 1 004 € par

habitant au fonctionnement de la commune en 2024

qui positionne

la collectivité dans une fourchette basse et démontre sa bonne gestion.

2.2 Une inflation qui se répercute sur 
les charges de fonctionnement



Une nécessaire adaptation des ressources à la taille de la collectivité

•

se doter de moyens nouveaux pour répondre aux enjeux du territoire

Ces créations ont cependant été échelonnées sur les

exercices 2022 et 2023 et auront donc un impact, en année pleine, à partir de 2024.

Des mesures en faveur du pouvoir d’achats des agents qui s’imposent à la

collectivité

•

⚬

⚬

⚬

2.2.1 Des charges de personnel
qui s’adaptent au territoire



Une année 2024 qui sera marquée par la concrétisation du projet de mutualisation

• ont permis de lancer une

démarche de mutualisation entre les services de la ville et ceux de Vendée Grand Littoral

•

Aussi, un

retraitement des charges, pour pouvoir obtenir une comparaison dans le temps, est nécessaire.

• Les mutualisations qui pourraient être mises en place au cours de l’année 2024 donneront lieu à un

ajustement du budget, sans toutefois bouleverser son équilibre

De nouvelles mesures à absorber

• Toutefois, en neutralisant

les effets des services mutualisés en 2023, la progression serait de 10 %.

⚬

⚬

⚬

⚬

⚬

2.2.1 Des charges de personnel
qui s’adaptent au territoire



Principales données issues du rapport social unique 2023

•

•

•

2.2.1 Des charges de personnel
qui s’adaptent au territoire



Un contexte défavorable à la maîtrise des charges...

•

le budget énergie-électricité est

passé de 227 k€ en 2021 à 470 k€ en 2023.

•

• Un territoire en croissance

… mais qui tend à s’améliorer

•

le budget consacré à l’énergie est

attendu en baisse de 15 % compte tenu du nouveau contrat pour la période 2024-2026

2.2.2 Des charges à caractère général 
à contenir



Le souhait de maintenir un niveau de service de qualité

• au maintien et au

développement des services à apporter aux Talmondais.

le cadre de vie à été préservé.

Capitaliser sur l’attractivité de Talmont-Saint-Hilaire

•

C’est dans

cet esprit que s’étoffe depuis quelques années une politique culturelle et

évènementielle

La poursuite de la fête

médiévale, la réalisation d’un festival, la mise en avant d’artistes au travers des

expositions ou encore le marché de noël qui s’étoffe d’année en année en sont les

exemples.

2.2.2 Des charges à caractère général 
à contenir



Un coût du service de la dette qui augmente

•

banques centrales ont progressivement

augmenté, depuis 18 mois, leurs taux directeurs.

•

pour un prêt de 20 ans, une charge financière supplémentaire de 37 k€ par an

Une dette faiblement exposée aux soubresauts des marchés financiers

• la ville maîtrise globalement le

risque par rapport aux marchés financiers.

•

•

2.2.3 Une courbe qui s’inverse 
pour les charges financières



2.3 Une épargne à consolider pour garantir
l’autofinancement du plan pluriannuel 

d’investissements

Une épargne qui s’effrite sous l’effet d’évènements conjoncturels

•

Ainsi, après un pic à près de 3 M€ pour l’épargne nette en 2021, elle est attendue à un

peu moins de 1,2 M€ en 2024.

Une épargne malgré tout présente

• L’épargne de gestion

à plus de 3 M€

pour 2023 et à 2,8 M€ en 2024.

Un taux d’épargne nette dans la norme

• A 8,5 %, le taux d’épargne nette de la ville est satisfaisant et s’établit dans la norme au

regard de celui des communes comparables



2.4 La dette, un levier pour investir

Des marges de manœuvre dégagées

• Avec une réduction de plus de 46 % de la dette de la commune entre 2014 et 2022

passant de 17,5 M€ à 9,3 M€

•

Des partenaires financiers diversifiés

•

Autres données

•

•

•



Les grandes orientations 
budgétaires 2024

3.



3.1 Une montée en puissance de l’investissement

Un niveau d’investissement inédit au service des Talmondais

• ’année 2023 marque le démarrage

des opérations structurantes avec plus de 10 M€ d’investissements programmés

Une répartition du financement de l’investissement équilibré

• ont pu être financés par un fonds de roulement conséquent ce qui a permis de réduire fortement

l’endettement.

• L’emprunt d’équilibre reste mesuré, en 2023 et 2024, avec une proportion au financement des investissements limitée à 30 %.

•



3.2 Réussir l’école de demain

L’ouverture de l’extension de la salle de restauration des Oyats

•

l’agrandissement de la salle restauration est

devenue une priorité

• Le coût de l’opération est estimé à 387 k€

La poursuite des travaux de l’école Emilien Charrier

•

Une

attention particulière sera portée à l’amélioration énergétique du bâtiment.

• L’opération nécessite une enveloppe financière de 1,7 M€, donc 1,3 M€ au titre de l’exercice

2024.



3.2 Réussir l’école de demain
Un nouveau groupe scolaire au Payré qui se dessine

•

l’année 2024

va permettre au projet d’entrer dans sa phase de conception avancée

un démarrage des travaux début 2025

• Avec une enveloppe financière approchant 10 M€, la ville se donne les moyens pour « accueillir

plus et accueillir mieux »

•

Une nouvelle cuisine centrale en réflexion

• la création d’une cuisine centrale sur le territoire

est en réflexion

25 k€ de crédits sont programmés en 2024 pour étudier la

faisabilité du projet et définir le programme.



3.3 Rebâtir nos infrastructures sportives

La fin de l’extension de la Salle Omnisports des Ribandeaux

• cette extension intégrera un espace omnisports

• dont 350 k€ de

crédits au titre de l’exercice 2024

Une amélioration fonctionnelle et énergétique de la salle

omnisports des Minées

•

Les différentes

associations sportives auront désormais à leur disposition un outil

flambant neuf

• Ce sont près de 1,1 M€ qui sont investis



3.4 Aménager les espaces publics
autour du collège

13 avril 2023 : Une date historique

•

•

L’aménagement du site des Ribandeaux

•

•



3.5 Veiller à la préservation de notre 
patrimoine historique

Le démarrage des travaux de réhabilitation de l’église-Saint-Hilaire

•

• les

travaux de la première phase, qui concernent le clocher occidental et la flèche, devraient

démarrer au cours de l’exercice 2024.

•

Les crédits de paiement, pour 2024,

sont pour le moment estimés à 386 k€.

Le lancement des travaux de la Salorge au village de la Guittière

•

permettra d’améliorer le confort des utilisateurs

et de valoriser le patrimoine de la ville.

• Le budget global de l’opération est évalué à 1,1M€. Pour 2024, ce sont 500 k€ qui devraient être

engagés.



3.6 Valoriser les espaces du centre-bourg 
et les sécuriser

L’aménagement des jardins de l’hôtel de ville

•

L’espace

le long du chenal du Payré, derrière les deux

équipements publics, sera repensé

•

La requalification de l’espace

de l’ancien SDIS

•

Un belvédère avec

vue sur le château va être créé au cours de l’année

2024

•

La poursuite du déploiement 

de la vidéoprotection

•



3.7 Accélérer la transition énergétique

Favoriser l’autoconsommation énergétique

•

A la clé, ce sont plus de 20 % d’économies d’énergie qui sont

espérés

• mener une réflexion

autour de l’installation d’un réseau de chaleur.

Engager la transition de notre flotte automobile

•

va faire l’objet d’un renouvellement en donnant la

priorité, pour les véhicules légers, à un équipement électrique. 125 k€ sont programmés

pour 2024.

Repenser notre politique d’achat

•

Ainsi, des clauses

environnementales sont dans la plupart des cas insérées et nous testerons, dans certains

de nos marchés, l’introduction de critères « verts »



3.8 Poursuivre l’entretien du patrimoine 
de la ville

Un programme de voirie 

et de réseaux reconduit

•

Un budget de 650 k€ y sera

dédié.

•

La ville procédera à un nouvelle effort

financier à hauteur de 350 k€ en 2024.

Une attention particulière 

aux bâtiments publics

•

Pour 2024, des

moyens supplémentaires pourraient être dégagés

pour assurer la sécurité et le confort de nos

équipements

La fin de la 7ème tranche des travaux

d’urgence du château

• par la fin de 7ème tranche

des travaux d’urgence au château de Talmont.



3.9 Une stratégie financière à la fois ambitieuse et raisonnée

Plan pluriannuel d’investissements 2023-2026



Une trajectoire budgétaire maîtrisée

• permettre à la ville de

revenir à la maîtrise de ses dépenses de fonctionnement.

va se traduire par

une amélioration de l’épargne de gestion, attendue à près de 3,5 M€.

Une épargne nette dans la cible

• l’épargne nette

pour atteindre 1,5 M€ en 2026

Un taux de charge de la dette satisfaisant

•

le taux de charge de la

dette s’établit, dans nos projections, à 12 % en 2026

3.9 Une stratégie financière à la fois ambitieuse et raisonnée



De nouvelles marges de manœuvre importantes à moyen terme

•

l’annuité du stock de dette va être divisée par deux entre 2024 et 2031

•

Les marges de manœuvre, à

moyen terme, sont ainsi préservées.

Une capacité de désendettement à court terme parfaitement

maîtrisée

• Avec une capacité de désendettement proche de 5 années, la ville fait figure

de bon élève

3.9 Une stratégie financière à la fois ambitieuse et raisonnée



3.9 Une stratégie financière à la fois ambitieuse et raisonnée

Synthèse des autorisations de programme en cours




